
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°15-94 DU 21 AOUT 1994 RELATIVE AUX MONTANTS  

DES ALLOCATIONS DE PENSIONS ET DE RETRAITES PROVENANT  

DE L'ETRANGER ET LES EFFETS DE LEUR RECONVERSION  

EN MONNAIE NATIONALE  

   

Les montants des allocations de pensions et de retraites provenant de l'étranger ont 
accusé, suite au réajustement de la monnaie nationale, des diminutions au moment de 
leur inscription en comptes devises détenus par les bénéficiaires auprès des banques 
intermédiaires agréés.  
 
La présente note a pour objet de faire connaître que les banques intermédiaires agréés 
sont autorisées à procéder à la régularisation des opérations de cette nature touchées 
par les effets de ce réajustement de la monnaie nationale.  
 
Ne sont en conséquence concernés par cette régularisation que les montants des 
allocations de pensions et retraites reçus ou mis en paiement par les services postaux 
ainsi que ceux honorés entre les mains des bénéficiaires par les comptables publics avant 
le 10 avril 1994, et dont leur inscription en comptes devises s'est réalisée après cette 
date.  
 
Dans le cadre de cette régularisation, le montant en devises devant être inscrit en 
comptes devises des bénéficiaires de ces allocations est celui déterminé par les guichets 
bancaires par application aux contre-valeurs en dinars ainsi versées par les services 
postaux et les comptables publics, du cours « Achat » de la devise de tenue de compte 
devises.  
 
Le cours « Achat » susvisé est celui ressortant de la cotation « DEVISES EN COMPTES » 
de la Banque d'Algérie en vigueur à la date du 07 avril 1994.  
 
En tout état de cause, le montant résultant de cette reconversion en devises ne peut et 
ne doit en aucun cas être supérieur à celui libellé en devises sur les titres de paiement 
des dites allocations de pensions et de retraites.  
 
Pour toute éventuelle difficulté d'interprétation ou d'application, il y a lieu de saisir la 
Direction du Contrôle des Changes.  
 

Le Directeur du Contrôle des Changes  
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